
ANNEXE 

RESPONSABILITE PENALE DES FONCTIONNAIRES ET DES EXPERTS DES 

FORCES DE SECURITE EN MISSION DES NATIONS UNIES 

La résolution 74/181 de l'Assemblée Générale datant du 18 décembre 2019 est relative à la 

Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies. 

La présente fiche va donner des informations ou observations relatives à l'application de la résolution, 

en particulier de ses paragraphes 10, 12, 13, 15, 18 et 20 et des problèmes concrets rencontrés à cette 

occasion. 

Le 21 avril 2016, la République togolaise a voté la LOI N° 2016 — 008 portant nouveau code de 

Justice Militaire. Cette LOI, dans ses articles 46, 47, 48 et 49, traite de la Compétence des Juridictions 

Militaires. 

Article 46 : Les juridictions militaires statuent tant sur l'action publique que sur l'action civile 

conformément aux dispositions du présent code, du code pénal et du code de procédure pénale. Sous 

réserve des lois spéciales, leurs compétences sont celles déterminées par le présent code. 

Article 47 : En temps de paix comme en temps de guerre, les juridictions militaires sont compétentes 

pour instruire et juger 

1) les infractions d'ordre militaire prévues par le présent code ; 

2) les atteintes à la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat impliquant des militaires et 

assimilés ; 

3) les infractions de toute nature, commises par des militaires et paramilitaires  

- en service ou à l'occasion du service ; 

- dans les casernes, quartiers et établissements militaires ou chez l'hôte ; 

L'expression « chez l'hôte » vise le lieu où est hébergé le militaire ou le paramilitaire visé à l'article 

49. Lorsque le déplacement a lieu dans les limites du territoire national, l'expression ne vise que les 

dépendances et le domicile de la personne qui a hébergé le ou les militaire(s) ou paramilitaire(s). 

Lorsque le déplacement a lieu en territoire étranger, l'expression vise n'importe quel point du territoire 

étranger. 

Sont assimilés aux établissements militaires, toutes installations définitives ou temporaires utilisées 

par les forces armées ou les institutions assimilées, les bâtiments de la flotte militaire, les aéronefs 

militaires, les engins ou tout autre moyen de transport utilisé par les militaires, en quelque lieu qu'ils 

se trouvent. 

4) les infractions de toute nature, commises par des militaires ou assimilés, leurs coauteurs et 

leurs complices avec les moyens appartenant aux armées et institutions assimilées 

Article 48 : Sont justiciables des juridictions militaires 

l)       les militaires des forces armées togolaises et les personnels des corps paramilitaires relevant du 

Ministère chargé de la sécurité, en activité, en service détaché, en position de non activité ou en 

position hors cadre 

2) les personnes assimilées ; 

3) les personnels de la réserve opérationnelle ; 



4) les prisonniers de guerre. 

 

Article 49 : Sont considérées comme personnes assimilées : 

l )     les personnels des corps paramilitaires relevant d'autres ministères, uniquement lorsqu'ils 

agissent avec les moyens militaires mis à leur disposition ; 

2)      les individus non militaires poursuivis pour une infraction 

militaire ;  

3)     les individus embarqués. 

Sont considérés comme individus embarqués, au sens du présent code, les personnes embarquées, à 

quelque titre que ce soit, sur un bâtiment, un aéronef, un engin ou tout autre moyen de transport 

appartenant à l'armée ou aux institutions assimilées 

4) les personnes qui, sans être légalement ou contractuellement liées aux forces armées, 
sont portées ou maintenues sur les contrôles et accomplissent du service ; 

5) les personnels civils employés dans les services et établissements militaires ;  

6) 6) les membres des équipages de prise. 

Par ailleurs, le Togo n'a pas pour le moment rencontré des problèmes concrets liés à cette résolution. 


